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ATTESTATION DE VENTE

Je soussigné. Maître François-Stanislas THOMAS, notaire associé de
la Société à responsabilité limitée dénommée "NICEPHORE NOTAIRES"
titulaire d'un Office Notarial à CHALON-SUR-SAONE (71100), 14, rue de la
Banque,

Atteste qu'aux termes d'un acte qu'il a reçu le 22 juillet 2020, il a
été donné

PAR:
Madame Aime-Françoise, Monique GROS, viticultaice, épouse de

Monsieur François, Marie PARENT, Reta-aité, demeurant ensemble à
POMMARD (Côte-d'Or) 5 Grande Rue.

Née à DIJON (Côte-d'Or) le 30 janvier 1957.
Les époux initialement mariés sous le régime de la communauté réduite

aux acquêts conventionnel aux termes de leur contrat de mariage reçu par
ROYET Notaire à NUITS SAINT GEORGES le 25 novembre 1976 préalable à
leur union célébrée à la Mairie de VOSNE ROMANEE (Côte-d'Or) le 26
novembre 1976, et actuellement soumis au régime de la communauté réduite
aux acquêts conventionnel, aux termes d'un acte de changement de régime
matrimonial reçu par Maître François-Stanislas THOMAS, notaire à CHALON
SUR SAONE le 28 juin 2017.

De nationalité fi-ançaise. Ayant la qualité de 'Résident' au sens de la
réglementation fiscale.

AU PROFIT DE :
Mademoiselle Caroline, Daphné PARENT, Gérante, demeurant à

BEAUNE (Côte-d'Or) 14, Rue Pierre Joigneaux, célibataire.
Née à DIJON (Côte-d'Or) le 19 avril 1977.
De nationalité fi-ançaise.
Ayant la qualité de 'Résident' au sens de la réglementation fiscale.
N'ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

Madame Rosalie, Anne-Cécile PARENT, esthéticienne, épouse de
Monsieur Stéphane, Jacques MORIZOT demeurant à BEAUNE (Côte-d'Or)
129 Rue Devevey.

Née à DIJON (Côte-d'Or) le 21 juin 1980.
Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux

termes de son contrat de mariage reçu par Maître Jean-Louis LAMOUR notaire



à BEAUNE (Côte-d'Or) le 3 juillet 2008 préalable à son union célébrée à la
Maine de POMMARD (Côte-d'Or) le 26 juillet 2008.

Ce régime non modifié.
De nationalité française.
Ayant la qualité de 'Résident' au sens de la réglementation fiscale.

Monsieur Mathias, Jean-Jacques, Louis, Maxime PARENT, viticulteur,
demeurant à POMMARD (Côte-d'Or) 3, Grande Rue, célibataire.

Né à DIJON (Côte-d'Or) le 30 mai 1990.
De nationalité française.
Ayant la qualité de 'Résident' au sens de la réglementation fiscale.
N'ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

Le BIEN CI-APRES :
La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobmers ci-a rès

désignés :

Sur la coinmune de CHAMBOLLE MUSIGNY (Côte-d'Or) LES
PREMIERES .

parcelle en nature de vigne situées en appellation Chambolle Musigny
plantées en pinot noir

Figurant au cadastre sous les références suivantes :

Sect. Numéro Lieudit
AC 45 LES PREMIERES

ha a ça

17 10

PROPRIETE - JOUISSANCE
LE DONATAIRE est nu-propriétaire du BIEN donné à compter du jour

de la donation.
Mais il n'en aura la jouissance qu'à compter de l'extinction de l'usufi-uit

réservé par LE DONATEUR et de l'usufiuit successif constihié ci-après au
profit du conjoint du DONATEUR.

Etant ici précisé que ledit bien appartenait en pleine propriété à
Madame Anne Françoise GROS par suite des faits et actes suivants :

La nue-propriété attribution suivant acte reçu par Maître François-
Xavier ROYET notaire à NUITS SAWT GEORGES le 23 décembre 2011
publié au bureau des hypothèques de DIJON l le 20 janvier 2012 volume 2012
P n°347 et au bureau des hypothèques de DIJON l, le 18 janvier 2012
volume 2012 P n°737



L'usufhiit des parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNTY cadastrées
AC n°45, AL n°68 et 88, à ARCENANT cadastrée ZD n°465, à VOSNE
ROMANEE cadastrées AK 113, 331 et 332, 376 AN n°237 et 239 partie de la
parcelle sise à VOSNE ROMANE cadastrée AN n°237 par suite du décès de
Monsieur Jean GROS survenu le 16 avril 2016

EN FOI DE QUOI, j'ai délivré la présente attestation, pour ser/ir et
valoir ce que de droit.

Fait à CHALON-SUR-SAONE (71100), 14, rue de la Banque,
Le 29 août 2023.
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